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|Avis et prises de position 

du Conseil des monuments et sites du Québec 

POINTE-À-CARCY 

PAS BESOIN DE CADEAU ! 

L e 2 février dernier, les 
ministres Jean-Pierre Black
burn et Josée Verner ont 
annoncé le projet d'aménage
ment de la Pointe-à-Carcy, 
legs du gouvernement du 
Canada pour le 400' anniver
saire de la ville de Québec. 
Après la consultation publique 
de juin 2006 sur un premier 
projet, et malgré les recom
mandations des commissaires 
d'implantet ailleurs l'Agora du 
Vieux-Port, les politiciens ont 
décidé de rénover à grands 
frais cet amphithéâtre et de le 
consacrer cadeau du Canada 
pour Québec 2008 (16,4 M $, 
dont 50 % pour l'Agora). Selon 
le ministre Blackburn, « le 
temps a manqué pour faire les 
études de relocalisation et les 
travaux n'auraient pas été ter
minés à temps pour 2008 ». 
Force est de constater que la 
décision a été prise dans la 

Le pro jet d 'aménagement de la Pointe-à-Carcy dans le cadre 

du 400" anniversaire de la ville de Québec écarte de ses plans le 

droi t du citoyen à la jouissance publ ique du l ittoral. 

Photo : Port de Québec / Québec 2008 

précipitation et sans égard 
pour les nombreuses recom
mandations des différentes 
commissions qui se sont pen
chées depuis 1987 sur la ques
tion de l'aménagement de ce 
secteur hautement patrimonial 
de Québec. 
Le Conseil des monuments et 
sites du Québec (CMSQ) réi
tère que la privatisation ou 
l'usage à des fins restreintes de 
ce site sont irrecevables. Ce 
fut une erreur, en 1984, d'im
planter l'amphithéâtre sur ce 
site unique. C'est encore 
aujourd'hui une erreur magis
trale d'investir des deniers 
publics pour rénover l'équipe
ment qui occupera la majeure 
partie de la Pointe-à-Carcy 

(clôtures pour les soirs de 
spectacle, bâtiments de ser
vices, installations scéniques 
permanentes, 3500 places). 
Comble de l'ironie, personne 
n'est en mesure de dire qui 
exploitera cette agora. 
Le CMSQ maintient que 
l'aménagement de la Pointe-à-
Carcy devrait prévoir un accès 
physique, visuel et permanent 
aux abords du fleuve pour per
mettre la jouissance publique 
du littoral. Le droit de tous les 
citoyens de profiter de la 
richesse patrimoniale de leur 
ville doit être respecté. Le 
CMSQ enjoint donc les autori
tés concernées à reprendre 
leur cadeau. 
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Un plan directeur pour Forillon 
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du Conseil des monuments et sites du Québec 

E n novembre 2006, Parcs 
Canada a déposé le Plan direc
teur préliminaire du Parc-
national du Canada Forillon. 
Différents organismes ont 
alors été invités à commenter 
cet outil d 'orientation des 
actions à entreprendre pour 
protéger ce site exceptionnel, 
tant sur le plan naturel et éco
logique que culturel. Ce docu
ment contient une vision à 
long terme que Parcs Canada 
souhaite partager avec les par
tenaires susceptibles d'inter
venir pour maintenir la péren
nité du site et poursuivre 
l'oeuvre de témoignage de son 
occupation, qui date de plu
sieurs siècles. 

Dans sa réflexion pour assurer 
la relance de ce haut lieu patri
monial et touristique de la 
Gaspésie, le CMSQ s'est asso
cié étroitement avec la Société 
gaspésienne du patrimoine 

(SCP), organisme solidement 
ancré dans le milieu. Le 
CMSQ a donné son appui total 
aux recommandations de la 
SCP, qui souligne l'impor
tance de mettre en valeur les 
ressources culturelles du site 
de Forillon - entre autres sa 
collection d'objets - afin d'as
surer l'aménagement des inté
rieurs anciens des maisons de 
Crande-Orave et la transmis
sion de l'histoire de la dernière 
occupation du site, jusqu'à 
maintenant occultée. 
Dans ce contexte, il faut rap
peler que l'intégrité et la pour
suite de la mission des parcs 
nationaux canadiens exigent 
un financement adéquat, sans 
quoi ce patrimoine collectif est 
condamné à décliner. 

Le Parc national Forillon a été créé en 1970. Le paysage de la 
péninsule gaspésienne, qui s'étend sur 244 km2, se déploie du bord 
de mer aux formations rocheuses. Cet environnement est donc 
propice à accueillir plusieurs espèces animales et végétales 
arctiques-alpines, conférant au parc son caractère unique. 
Photo : Julien Lebreton 

RABASKA 
Attent ion, site sensible 
L e 30 janvier dernier, le 
CMSQ a présenté son mémoire 
dans le cadre des audiences 
publiques du BAPE sur le pro
jet Rabaska. Le projet prévoit 
l'implantation d'un terminal 
méthanier dans le secteur 
Ville-Guay, à Lévis. 
D 'en t rée de jeu, le CMSQ 
soulève une question primor
diale, à savoir si le projet 
convient au site et non pas si 
le site convient au projet. La 
question se pose puisque le 
site est l'un des plus anciens 
territoires habités du pays. 
Comme sur la côte de Beaupré 
et l'île d'Orléans, on y trouve-
les traces des premiers établis
sements humains. Cette occu
pation a modulé le découpage 
des terres et persiste dans le 
paysage, toujours agricole et à 

faible densité résidentielle. 
Cette richesse unique, héri
tage collectif fertile en ensei
gnements, doit être prise en 
compte avant tout développe
ment. Il est impérieux de 
contrôler les transformations 
des sites sensibles afin que le 
patrimoine territorial et paysa
ger soit préservé. 
Les préoccupations du CMSQ 
dans ce dossier portent sur la 
pérennité des perspectives 
visuelles, des paysages cultu
rels et du patrimoine territo
rial, plus précisément ceux de 
Lévis-Beaumont et de l'île 
d'Orléans. On peut croire que 
la présence du port méthanier 
affectera la qualité du cadre de 
vie des citoyens et l'économie 
touristique de l'île d'Orléans à 
moven terme. 

En outre, un développement 
industriel imposant dans un 
milieu résidentiel et agricole ne 
respecte probablement pas la 
notion de développement 
durable. La démonstration du 
contraire reste entièrement à 
faire. Il est du ressort des pou
voirs publics de s'en assurer 
avant de donner toute autorisa
tion. La question du dévelop
pement à long terme de ce site 
se pose aussi. Une fois le projet 
Rabaska réalisé, d'autres infra
structures industrielles vien
dront sans doute se développer 
à proximité, changeant dramati
quement la nature du secteur. 
Le CMSQ estime que les 
études d'impact du projet sur 
le patrimoine sont lacunaires 
et qu'elles ne permettent pas 
une prise de décision éclairée. 

Les promoteurs se sont limites 
à présenter des études physio-
graphiques et topographiques 
du milieu, laissant de côté la 
dimension historique et cultu
relle des lieux, qui aurait 
mieux éclairé la prise de déci
sion. 
Il recommande donc que les 
pouvoirs publics imposent un 
processus particulier d'enca
drement et la formation d'un 
comité d'experts indépendants 
en gestion intégrée du patri
moine territorial, qui évaluerait 
les impacts éventuels de l'im
plantation d'un terminal 
méthanier aux limites est de la 
ville de Lévis. 
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Projet controversé de téléphérique 
. D e u x rivières importantes tra

versent la ville de Sherbrooke: 

la rivière Magog et la rivière 

Sa in t -F ranço i s . Au c œ u r du 

centre-ville, la rivière Magog se 

jette dans une gorge spectacu

laire sur plus d 'un kilomètre. 

Orâce à des passere l les , des 

belvédères et des sentiers amé

nagés, la gorge est accessible 

durant la saison estivale. 

Un t é l é p h é r i q u e p o u r r a i t 

é v e n t u e l l e m e n t ê t re installé 

au-dessus de la gorge; un pro-

Patrimoine naturel puisant son origine dans le lac Memphrémagog, la 

rivière Magog se déverse dans la rivière Saint-François au cœur de la 

ville de Sherbrooke. La forte dénivellation qui accompagne sa course 

dans les derniers kilomètres a permis d'y ériger cinq barrages. 

Photo : Daniel Quirion 

j e t é t o n n a n t q u ' é t u d i e n t 

sérieusement les dirigeants de 

la c o r p o r a t i o n C] i té d e s ri

vières. Selon eux, un téléphé

r i q u e se ra i t b e a u c o u p p lu s 

profitable d 'un point de vue 

touristique puisqu'il fonction

n e r a i t t o u t e l ' a n n é e . S h e r 

brooke compterait ainsi sur un 

élément distinctif majeur pour 

attirer les touristes. 

C i t é d e s r i v i è r e s t r a v a i l l e 

depuis 1999 à doter la ville de 

Sherbrooke d ' infrastructures 

e t d ' a c t i v i t é s r é c r é o t o u r i s -

tiques pour assurer la mise en 

valeur des espaces riverains. 

For t d y n a m i q u e , le g r o u p e 

a notamment effectué un tra

vail co lossa l à l ' e s p l a n a d e 

Frontenac et dans le projet de 

r e v i t a l i s a t i o n du V i e u x -

Sherbrooke. 

Pour tant , son projet de té lé

p h é r i q u e s e m b l e d i spropor 

tionné par rapport au paysage 

cul ture l dans leque l il v ien

drait s'insérer. La gorge de la 

r iv iè re ne béné f i c i e r a i t pas 

nécessairement d 'un meilleur 

accès que celui q u e pe rmet 

tent déjà les sentiers. Un équi

pement de cette envetgure ne 

viendrait que nuire à la beauté 

naturelle et exceptionnelle de 

ce s i t e . L e paysage n 'a pas 

besoin d'un téléphérique pour 

être apprécié en toute saison. 

Le C M S Q craint qu 'une telle 

infrastructure ne transforme la 

go rge d e la r iv i è re e n parc 

d'attractions. 

La protect ion du pat r imoine 

naturel et culturel commande 

des interventions mesurées et 

sens ib les pu i squ ' i l s 'agit de 

ressources non renouvelables. 

Pourquoi ne pas plutôt mettre 

l'accent sur un circuit entre les 

bâtiments et les sites à proxi

m i t é ? C e r t a i n s b â t i m e n t s 

pa t r imoniaux de ce sec teur , 

dont la centrale Frontenac (la 

p lus a n c i e n n e i n s t a l l a t i o n 

hydroélectrique encore en acti

v i té au Q u é b e c ) , l ' a n c i e n n e 

ga r e e t la p r i son W i n t e r , 

construite en 1865, bénéficie

r a i e n t a ins i d ' u n e m i s e e n 

valeur commune. 

L ' i d é e du t é l é p h é r i q u e n ' a 

pas encore fait l 'objet d ' u n e 

é tude de faisabilité, mais cela 

ne saurait tarder. Le C M S Q a 

écri t aux d i r igean t s de C i t é 

des rivières ainsi qu 'au maire 

de Sherbrooke pour faire part 

de ses préoccupations. Il croit 

en la possible cohabitation du 

potentiel récréotouristique de 

la municipal i té et du respect 

d'un patrimoine naturel et cul

turel. Le paysage est un patri

moine collectif qu'on ne saurait 

sacrifier au nom de la rentabi

lité touristique. 
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Courriel : appouest@cmsq.qc.ca 
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Les mémoires du CMSQ sont disponibles à : www.cmsq.qc.ca 
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